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1 Le label ne peut pas être attribué à un bien immobilier utilisé intégralement par son propriétaire dans le
cadre d'une entreprise industrielle, commerciale, artisanale, agricole ou pour l'exercice d'une profession non
commerciale. En cas d’occupation mixte, la partie de l'immeuble non affectée à cette activité peut recevoir le
label.

2 Seules les SCI ou autres sociétés familiales (actionnaires de la même famille)  sont éligibles au Label de la
Fondation du patrimoine.

3 Uniquement dans l’emprise du Site patrimonial remarquable de Joigny, c’est-à-dire le centre ancien. 
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